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Projet de nouvelle ligne ferroviaire Lyon Saint-Exupéry - Turin. 
 
La présente révélation de faits s'inscrit dans un contexte général qui peut être qualifié 
de douteux compte tenu de faits graves survenus dans la gestion de ce dossier. 
 
Un rapport des "Carabinieri" et un jugement du Tribunal correctionnel de Turin 
révèlent des pratiques qui créent le doute légitime sur l'utilisation des fonds 
européens. 
 
Les bilans comptables publiés par la société Lyon Turin Ferroviaire SAS, qui perçoit 
des financements de l'Union Européenne, présentent des anomalies pour lesquelles 
aucune explication n'a été fournie malgré la demande conjointe de l'association 
ANTICOR, de FLARE et de la Coordination des opposants au Lyon Turin. 
 

1/ Contexte général. 
 
1/A Doute légitime su un marché public concernant u ne galerie dite de 
reconnaissance entre les pieds des galeries de Sain t Martin de la Porte et La 
Praz. 
 
Ce marché a fait l'objet d'une divulgation par la presse en avril 2012 du montant de 
l'évaluation interne de la société Lyon Turin Ferroviaire SAS (LTF) alors que l'appel 
d'offres publié le 22 décembre 2012 pour des travaux de creusement d'une partie du 
tunnel qui s'inscrit dans le projet de nouvelle ligne entre Lyon et Turin. 
 
Après cette divulgation, le marché a été attribué par LTF à la société SPIE 
BATIGNOLLES qui siège au Conseil d'Administration de l'Institut de la Gestion 
Déléguée (IGD) présidé par Monsieur Hubert du Mesnil également président de l'IGD. 
 
1/B Un début de l'ouvrage définitif présenté comme galerie de reconnaissance 
géologique. 
Dans un rapport géologique publié sous la signature de trois géologues de la société 
LTF, ceux-ci déclarent que la connaissance acquise permet de lancer les travaux 
définitifs et que les rares incertitudes seront levées à l'avancée du creusement. Ils 
ont ainsi démontré que la qualification de galerie de reconnaissance ne peut être 
retenue. 
 
Cette présentation qui pourrait être qualifiée de trompeuse porte préjudice à l'Union 
Européenne, puisque le financement des études bénéficie d'une participation à 
hauteur de 50% alors que le projet définitif ne peut y prétendre. 
 
La démonstration qu'il ne s'agit pas d'une galerie de reconnaissance est au surplus 
apportée par le marché de creusement dont la durée de réalisation est de dix ans. il 
s'agit donc bien de travaux qui s'inscrivent dans une construction à long terme et non 
dans le cadre d'études. 
 
1.C/ Transfert d'affectation comptable surprenant. 
On relève en effet dans les comptes de cette société une somme de 10,322 millions 
pour des travaux affectés à une galerie de reconnaissance en territoire italien 



appelée "VENAUS" puis un "basculement" de ce montant en début d'exercice 2010 
vers un compte désormais appelé "MADDALENA". Pourtant, il n'y a eu aucun 
percement de galerie sur le site de Venaus et le site de la Maddalena est distant de 
onze kilomètres de celui de Venaus. 
 
Une dépense de plus de dix millions d'€uro sans qu'aucune installation ne soit 
réalisée est difficilement envisageable. Il n'est pas plus envisageable que des études 
pour une localisation déterminée soient intégralement transférables à un autre site. 
 
1.D/ Une somme prêtée intitulée "Avances sur Comman des". 
Par ailleurs il apparaît sur les comptes de LTF SAS un montant de 7 545 837 € dans 
un compte intitulé "Avances et acomptes sur commandes". Ce montant se retrouve 
dans les bilans des années 2007, 2008, 2009, 2010, 2011. Les comptes 2006 font en 
outre, apparaître un montant de 7 673 756 € qui pourrait intégrer tout ou partie du 
montant de 7 545 837 €. Le fait que cette somme se trouve inscrite sans modification 
au cours de cinq exercices fiscaux interdit toute qualification d' "Avances et acomptes 
sur commandes" mais doit être considéré comme un prêt dont il conviendra de savoir 
s'il a été remboursé. 
 
1.E/ Des coûts d'investissements bureautique en Ita lie difficilement explicables. 
Lorsque l'on rapporte les investissements réalisés en mobilier et en informatique par 
salarié, en France et en Italie, à partir des bilans comptables publiés par LTF, on 
constate un écart de coûts inexplicable. 
 
Le montant investi en France, pour 33 personnes en moyenne, s'élève pour la 
période 2002 - 2013 à 248 129 €uro , soit un investissement moyen de 7 417 €uro  
par salarié et par an, ou encore un investissement annuel moyen par salarié de 618 
€uro. 
 
En Italie, pour 19 personnes en moyenne, le montant investi pour la période 2002 -
2013 s'élève à 570 536 €uro  soit un investissement moyen par salarié de 
30 466 €uro  par salarié et par an ou encore un investissement annuel moyen par 
salarié de 2 539 €uro . 
 
L'investissement pour les postes mobilier et informatique par salarié a donc été 4,11 
fois supérieur en Italie qu'en France sur la période de 2002 à 2013. 
 
1.F/ Un accord troublant au regard des dispositions  de l'Organisation Mondial 
du Commerce et des règles nationales ou européennes  de libre concurrence 
ou d'ententes illicites. 
 
L'accord entre la France et l'Italie daté du 30 janvier 2012 contient des termes dont il 
est légitime de penser qu'ils ouvrent la possibilité d'ententes ou de limitation de la 
concurrence. 
 
L'annexe 3 de cet accord au dernier paragraphe comporte ce texte : 
 



 
 
Il est légitime de comprendre cette formulation comme une invitation à limiter la 
concurrence entre les différents exploitants ferroviaires au préjudice des 
consommateurs. 
 
 

2/ Un chantier public sur lequel intervient des sociétés liées aux 
organisations du crime organisé. 
 
2.A/ Intervention des sociétés Italcoge et Martina sur le chantier LTF de la 
Maddalena. 
La photographie ci-dessous atteste que les sociétés italiennes Italcoge et Martina 
sont bien intervenues sur le chantier dont le maître d'ouvrage est Lyon Turin 
Ferroviaire. 
 

 
 



Le rapport de "Carabinieri" daté du 19 décembre 2011 dans une enquête sur 
l'organisation criminelle "'Ndrangheta" identifie parfaitement la société ITALCOGE 
comme liée au crime organisé et particulièrement à la 'Ndrangheta. 
 

 
 
Sur la base d'écoutes téléphoniques reproduites dans ce rapport, il est établi des 
liens directs entre les interventions de la société Italcoge et les personnes visées par 
l'enquête (page 521, 593, 602, 603, 604) 
 
Page 520 

 
 
Page 521 



 
 
Page 592 

 
 
Page 593 



 



Page 600 

 
 
Il n'est pas contestable que la société ITALCOGE qui apparaît sur les panneaux de 
chantier de la Lyon Turin Ferroviaire (LTF) est bien celle visée par le rapport des 
"Carabinieri". 
 
Cette société a bien perçu des fonds provenant de la société LTF SAS dans le cadre 
des travaux de fourniture et pose de barrières anti-intrusion. Le contrat conclu entre 
LTF SAS et ITALCOGE est une preuve incontestable de l'utilisation des fonds de 
l'union européenne par cette société: 
 



 
 
 
Ces sociétés ont été mises en liquidation judiciaire comme l'indique ce même rapport 
d'enquête. 
 
2.B/ Le Directeur Général de LTF condamné par la ju stice italienne. 

La société Lyon Turin Ferroviaire avait comme Directeur Général Monsieur Paolo 
Comastri désigné à ces fonctions par décision de l'Assemblée Générale du 21 février 

2003. 



 

 
 



Le décompte général définitif récapitule tous les travaux qui sont supposés avoir été 
exécutés. Parmi ceux-ci la pose et la fourniture de portes grillagées métalliques 
galvanisées "cancello metallico zincato" précisant "montanti, battenti, griglia, 
serrature, cerniere" (montants, battants, grilles, fermetures, charnières) 
 

 
 
De façon surprenante, on trouve dans les dépenses de LTF payées dans ce contrat, 
"les moyens mis à la disposition des forces de l'ordre".  
 

 
 
Il conviendra de déterminer si ces dépenses ont été financées par les 
cofinancements accordés par l'Union Européenne. En effet, les opérations de 
maintien de l'ordre des Etats membres ne peuvent être incluses dans les 
financements européens pour des études et des reconnaissances. 
 
L'ensemble des travaux et études a été arrêté au montant de 1,787 million d'€uro 
 



 
 
Compte tenu du prix payé pour chaque porte grillagée anti-intrusion (5.481 €uro) 
dont il est rapporté la preuve qu'elles n'ont pas été réalisées en acier galvanisé, il est 
légitime de savoir si la qualité des matériels est conforme au descriptif du décompte 
général approuvé par LTF SAS, de même qu'il est nécessaire de déterminer si les 
prix unitaires ne sont pas surévalués et que des prestations ou fournitures ne sortent 
pas du champs des financements de l'union européenne. 
 
Les photographies prises aux abords du chantier prouvent de façon incontestable 
que ces grilles ne sont pas en acier galvanisé mais en acier brut non traité comme le 
démontre l'oxydation. 
 

 
 



Dans ces conditions il conviendra de savoir comment et pourquoi la société LTF SAS 
a contracté avec des entreprises liées aux organisations criminelles. 
 
La société LTF SAS ayant connaissance des liens entre cette société et les 
organisations criminelles ne semble pas avoir pris de disposition particulière pour 
sanctionner les personnes de son organisation responsables des commandes et des 
paiements. 
 
Ainsi, le signataire de ce décompte est Piergiuseppe GILLI agissant en qualité de 
responsable des constructions Italie LTF: 
 

 
 
Il semble que cette personne soit toujours en poste au sein de la société LTF SAS. 
 
Ce point est intriguant au regard de la situation de la société LTF SAS, puisque des 
documents incontestables démontrent que le Directeur Général, monsieur Paolo 
Comastri et le Directeur des travaux, monsieur Walter Bendetto ont été condamnés 
pour "trucage d'appel d'offres" (Article 353 du Code Pénal Italien "impedisce o turba 
la gara nei pubblici incanti ..."). 
 



 
 
Par jugement daté du 13 février 2011, le tribunal correctionnel de Turin a condamné 
Monsieur Paolo Comastri à une peine de prison de 8 mois. Il a été condamné en 
compagnie de Monsieur Walter Benedetto Directeur des travaux pour des faits 
commis au sein de la société Lyon Turin Ferroviaire "trucage d'appel d'offres". 
 
Les écoutes téléphoniques reproduites dans le jugement montrent qu'ils ont tenté de 
soustraire à la justice italienne des documents en tentant de les transférer en France 
au siège de la société LTF à Chambéry. (pages 117, 118, 119) 
 

 
 



 



 
La société a été interpellée sur son absence de constitution civile dans ce procès et 
n'a pas répondu à ces interpellations. 
 
 
 
Les faits remontent à 2004, et il est incompréhensible que Monsieur Comastri soit 
resté en poste au sein de LTF jusqu'à son remplacement en 2011. Il disposait en 
effet de délégations de signature pour les marchés jusqu'à dix millions d'€uro. 
 

 



 
Monsieur Paolo Comastri est resté en poste en qualité de Directeur Général jusqu'à 
l'assemblée générale qui s'est tenue en 2011, après sa condamnation. 
 

 
 



 
 
Il est important de noter que l'un des signataires de l'assemblée générale est 
Monsieur Hubert Du Mesnil en sa qualité de Président de Réseau Ferré de France 



dont il a été le président de 2007 à 2012, il a ensuite été nommé Président de la 
société LTF SAS, poste qu'il occupe encore aujourd'hui. 
 
Par ailleurs, il ressort d'un document consultable sur le réseau Internet intitulé " 
 

 
 
que des pratiques douteuses existent en relation avec la société LTF SAS, la société 
ITALCOGE et Martina. Les intervenants étant monsieur TORO Giovani (condamné et 
emprisonné), monsieur LAZZARO Ferdinando pour la Italcoge. Monsieur ELIA de la 
société LTF SAS. Cela ressort des écoutes téléphoniques qui y sont reproduites de 
la page 940 à 942 : 
 

 
 



 
 

 
 
Il conviendra d'identifier si l'interlocuteur ELIA de la société LTF SAS dont le prénom 
est probablement Pietro (pietro.elia@ltf-sas.com), a des liens familiaux directs ou 
indirects avec Monsieur Michele Mario ELIA représentant de RFI au sein de la 
société LTF SAS. 
 
Ces quelques éléments de preuve démontrent que des pratiques douteuses existent 
entre LTF SAS et certains de ses fournisseurs. 
 
Ces faits ont d'ailleurs été relevés dans un courrier signé par les associations 
ANTICOR et FLARE : 
 



 
 



 
 

 
 
Ce courrier a également été adressé aux présidents successifs de LTF SAS mais 
n'ont pas reçu de réponse en retour. 
 
Enfin, l'accord franco-italien daté du 30 janvier 2012 comporte des dispositions en 
matière de droit applicable à la réalisation du chantier transfrontalier, qui sont 
dangereuses au regard de la situation décrite ci-dessus. 
 
Cet accord prévoit en effet, que le droit applicable est exclusivement le droit français. 
La conséquence directe de cette disposition est la disparition en matière de marché 



public pour le chantier franco-italien de l'arsenal judiciaire anti-mafia du droit italien, 
notamment dans les dispositions de l'article 82 et suivants du décret législatif du 6 
septembre 2011 N° 159 Code des lois anti-mafia et des mesures de préventions, 
ainsi que les novelles dispositions en matière de documentation anti-mafia selon les 
article 1 et 2 de la loi du 1" août 2010 N° 136. 
 
 
De la sorte, une société italienne qui ne disposerait pas de son attestation anti mafia 
peut se prévaloir du droit français. En cas de perte de l'attestation en cours de 
marché, le droit italien impose l'arrêt des travaux par la société qui serait visée par la 
mesure d'interdiction. 
 
Selon les dispositions de l'accord et le droit français applicable, les dispositions anti 
mafia seront de fait inapplicables. 
 

 
 

 
 
La Désignation d'un nouveau Directeur Général pour la société LTF SAS. 
 
L'Assemblée Générale de LTF a désigné aux fonctions de Directeur Général 
Monsieur Maurizio Buffalini : 
 



 
 
Il convient de préciser que le Directeur Général dispose au sein de la société LTF 
d'un pouvoir de signature pour les marchés de travaux de dix millions d'€uro. 
 
Le choix de cette personne permet de nourrir un doute légitime sur la gestion de la 
société LTF SAS qui bénéficie du cofinancement de l'Union Européenne. 
 
En effet, Monsieur Buffalini exerçait auparavant la fonction de Directeur des Travaux 
de la société LTF. 
 
Du fait de cette fonction, il apparaît comme signataire d'une commande au profit des 
sociétés ITALCOGE et MARTINA : 
 

 
 



Son intervention a été faite dans le cadre du contrat de fourniture de la clôture anti 
intrusion dont il a été démontré que la fourniture ne correspond pas au bon de 
commande. 
 

 
 
Ainsi, le signataire du marché avec les entreprises liées au crime organisé comme le 
rapporte le rapport des "Carabinieri" se trouve promu Directeur Général. 
 
Il est légitime de douter de la pertinence de ce choix, comme il est légitime de se 
questionner sur l'utilisation et la destination des financements apportés par l'Union 
Européenne. 


